
2010-0965 2397 

Arrêté du Conseil fédéral 
constatant le résultat de la votation populaire 
du 7 mars 2010 
(Article constitutionnel concernant la recherche sur l’être humain; 
initiative pour l’institution d’un avocat de la protection des animaux; 
prévoyance professionnelle: adaptation du taux de conversion minimal) 

du 15 avril 2010 

 

Le Conseil fédéral suisse, 

vu l’art. 15 de la loi fédérale du 17 décembre 1976 sur les droits politiques1; 
vu les procès-verbaux de la votation populaire du 7 mars 2010, 

arrête: 

Art. 1 Objet accepté 

Arrêté fédéral du 25 septembre 2009 relatif à un article constitutionnel concernant la 
recherche sur l’être humain2 

– L’arrêté fédéral a été accepté par le peuple, par 1 708 488 oui contre 
504 167 non, ainsi que par tous les cantons (annexe 1). 

Art. 2 Objets rejetés 
1 Initiative populaire du 26 juillet 2007 «Contre les mauvais traitements envers les 
animaux et pour une meilleure protection juridique de ces derniers (Initiative pour 
l’institution d’un avocat de la protection des animaux)»3 

– L’initiative populaire a été rejetée par le peuple, par 1 605 141 non contre  
671 731 oui, ainsi que par tous les cantons (annexe 2). 

2 Modification du 19 décembre 2008 de la loi fédérale sur la prévoyance profession-
nelle vieillesse, survivants et invalidité (LPP) (Taux de conversion minimal)4 

– Le peuple a rejeté la modification par 1 646 369 non contre 617 209 oui 
(annexe 3). 

Art. 3 Publication 
1 Le présent arrêté ainsi que la récapitulation des résultats de la votation seront 
publiés dans la Feuille fédérale. 

  

  
1 RS 161.1 
2 FF 2009 6005; RO 2010 1569 
3 FF 2009 6007 
4 FF 2009 19 
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2 La teneur de l’arrêté fédéral relatif à un article constitutionnel concernant la 
recherche sur l’être humain (art. 1), qui a été accepté par le peuple et les cantons, 
sera publiée dans le Recueil officiel du droit fédéral, avec un renvoi au présent arrêté 
validant le résultat de la votation. 

15 avril 2010 Au nom du Conseil fédéral suisse: 

 La présidente de la Confédération, Doris Leuthard
La chancelière de la Confédération, Corina Casanova
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